
DANGER !
ATTENTION 

LA BONNE ATTITUDE AVANT D’INVESTIR

LES POINTS À SURVEILLER 

Le Forex est un marché financier sur lequel s’échangent les monnaies étrangères 24 heures sur 24, 7 jours sur 7,
avant tout destiné aux professionnels (par exemple, les grandes entreprises multinationales souhaitant se protéger
des risques de change). Les variations de cours des devises sont difficiles à anticiper. C’est pourquoi même les
professionnels y opèrent avec prudence.

La majorité des particuliers qui se sont aventurés sur le Forex ont perdu de l’argent, d’autres ont été escroqués. Les
recours sont très limités en raison de la localisation, le plus souvent à l’étranger, des sites de trading en ligne, voire
inexistants s’il s’agit de pures arnaques (plateformes fictives). 

Compte tenu des risques d’escroquerie d’une part et de perte financière pour les particuliers, même sur des sites
autorisés et sérieux, d’autre part, mieux vaut éviter le Forex. Les courtiers autorisés en Europe doivent afficher le
pourcentage de clients ayant perdu de l’argent sur le Forex en investissant dans des CFD sur leur site et ce taux est
élevé, entre 7 et 8 clients sur 10 en moyenne.  

Evitez de prendre pour argent comptant les promesses irréalistes des sites garantissant des gains rapides, parfois
vantés par des influenceurs sur les réseaux sociaux.
Ne vous bercez pas d’illusions sur la qualité des « formations » proposées gratuitement en ligne : elles ne feront
pas de vous un trader expérimenté. Il en va de même pour les packs de formation payants : trader est un métier
qui ne s’apprend pas avec des tutoriels !
Résistez à l’appel des petits gains engrangés au démarrage : ils ne sont là que pour inciter les clients à investir
davantage.

Si vous avez une question, vous pouvez contacter AMF Epargne Info Service par formulaire en ligne ou par téléphone au
01 53 45 62 00 (prix d’un appel local).

Les sites de trading en ligne et influenceurs sur les réseaux sociaux font miroiter des gains
importants sur le Forex, le marché des devises. Ils laissent croire qu’il est possible de devenir «
trader » en quelques jours et de gagner beaucoup d’argent. Attention, vous risquez d’y perdre vos
économies voire de tomber sur des arnaques !

Vérifiez que la plateforme de trading est autorisée à fournir ses services en France et est agréée en tant que
prestataire de services d’investissement dans l’Union européenne.
Comprenez et maîtrisez les mécanismes et instruments financiers que vous vous apprêtez à utiliser : CFD, « effet
de levier », etc.
Demandez-vous si vous êtes prêt à perdre toute votre mise, et même plus si vous utilisez des produits dérivés
comme les CFD (contrats pour la différence) pour investir. La commercialisation des CFD sur le Forex est limitée
depuis le 1er août 2018 : il n’est pas possible d’utiliser un effet de levier supérieur à 30 sur les principales paires
de devises (euro-dollar par exemple).

Si vous souhaitez malgré tout investir sur le Forex, plusieurs points sont à prendre en compte :
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CE QU’IL FAUT SAVOIR

UNE QUESTION ? CONTACTEZ AMF EPARGNE INFO SERVICE

https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/actualites-mises-en-garde/vous-avez-une-question-sur-un-produit-financier

